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ARTICLE PREMIER
Compléter 1'alinéa 9 par les mots :

« a ’exclusion des emballages destinés a un usage familial ou collectif ».

EXPOSE SOMMAIRE
Les produits destinés a un usage familial ne ciblent pas spécifiquement les enfants, mais s’adressent

a un public large. Assimiler ces emballages a une communication destinée aux mineurs serait
excessif.
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